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	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Azerbaïdjan

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 200 caractères

	La facture et la pratique musicale du tar, instrument de musique à cordes à long manche 

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant
Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 200 caractères

	Tar simli musiqi alətinin hazırlanma və ifaçılıq sənəti

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	Néant

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.

Ne pas dépasser 150 mots

	La tradition du tar est pratiquée par de nombreux artisans, musiciens et artistes amateurs. La fabrication du tar est une activité artisanale pour l’essentiel individuelle ou familiale. Parmi les facteurs contemporains de tars, Talet Gabulov, Balabey Mammadov, Mezahir et Aghamir Hasanovs et Musa Yaqubov sont particulièrement connus pour leur maîtrise de cet art. 

La communauté des joueurs de tar compte de nombreux praticiens amateurs et professionnels éparpillés dans tout le pays. Actuellement, des artistes comme Ramiz Guliyev, Malik Mansurov, Mohlat Muslimov, Elchin Hashimov jouissent d’une renommée mondiale, tandis que Aghasalim Abdullayev, Vamiq Mammadaliyev, Valeh Rahimov, Akram Mammadly et autres joueurs de tar sont respectés en tant que connaisseurs et gardiens de cet art. Le Tar Group de l’ONG Azerbaijan National Cultural Society (ANCS) est une communauté de centaines de facteurs et de joueurs de tar. Doté de son propre statut juridique, ce groupe est une branche de l’ANCS et possède son propre organe directeur, un conseil d’administration dont les membres sont renouvelés tous les deux ans.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément, en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	Actuellement, la facture et la pratique musicale du tar se concentrent dans la capitale Bakou. Mais on trouve également des facteurs et des joueurs de tar dans plusieurs régions de l’Azerbaïdjan, telles que Zagatala, Guba, Mingechevir, Ganja, Balaken, Garabagh et Nakhchevan. Les familles de facteurs vivent principalement dans certains villages, tandis que l’on trouve des joueurs de tar amateurs et professionnels aussi bien en zone rurale qu’en zone  urbaine. 

L’art du tar est également pratiqué par des communautés locales, des artisans et des artistes en Iran, en Turquie, en Iraq et en Asie centrale. Pour de nombreux azerbaïdjanais établis à l’étranger, cette tradition est devenue un art traditionnel spécifique qui leur confère un fort sentiment d’appartenance culturelle. La facture et la pratique musicale du tar ainsi que les savoir-faire associés à cette tradition jouent un rôle majeur dans la formation de l’identité culturelle des azerbaïdjanais.

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :
Mr 
Nom de famille :
Eyvazzade
Prénom :
Vasif
Institution/fonction :

Ministry of Culture and Tourism Director of International Relations and Cultural Programs Department 
Adresse :

40, U.Hajibeyov str., Government House, Ministry of Culture and Tourism, Baku AZ 1000, Republic of Azerbaijan 
Numéro de téléphone :

+ 994 12 493 65 38, + 994 12 493 02 33
Numéro de fax :

+ 994 12 493 65 38
Adresse électronique :

v.eyvazzade@mct.gov.az; vasifeyvazzade@gmail.com 


	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 FORMCHECKBOX 
 autre(s) (             )

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 
c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots

	La facture et la pratique musicale du tar remontent au Moyen Âge, époque à laquelle des types de tar à deux, trois, quatre, cinq et six cordes étaient utilisés en Azerbaïdjan. Les praticiens azerbaïdjanais contemporains fabriquent et jouent un type de tar qui a été introduit au début du XIXe siècle par un facteur et joueur de tar azerbaïdjanais, Mirza Sadig Asad oglu (Sadiqjan) de Shusha (Garabagh). La fabrication commence par le choix du bois qui sera utilisé pour l’instrument. Les facteurs prennent généralement du mûrier pour la caisse, du noisetier pour le manche à 22 frettes et la tête, et du poirier pour les chevilles. À l’aide de divers outils, ils réalisent la caisse en forme de huit dont le corps est creux. Cette caisse est ensuite recouverte d’une fine membrane qui est un péricarde de taureau, après quoi le manche est fixé. Le travail se termine par l’ajout de 11 cordes en métal et l’application de nacre sur la caisse. 

Pour jouer, les artistes tiennent l’instrument à l’horizontale et le poussent de la main droite contre la poitrine en tenant un mizrab (plectre) entre le pouce et l’index. Pour produire diverses couleurs artistiques, les musiciens utilisent le trille, différentes techniques de plectre et des frappés. Ils peuvent jouer dans des ensembles avec d’autres instruments traditionnels, ou en solo. La musique du tar est employée dans de nombreux genres de musique traditionnelle azerbaïdjanaise : mugham, tasnif, deramed, reng, zerbi, chants populaires et airs de danse. Les propriétés techniques et artistiques du tar ont permis à de nombreuses générations de joueurs de tar d’Azerbaïdjan d’enrichir leur répertoire et d’élaborer un nouveau style de jeu, plus dynamique et haut en couleur.

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Les détenteurs de la facture et de la pratique du tar sont des facteurs, des artistes amateurs et professionnels qui appartiennent à toutes les couches de la société azerbaïdjanaise. La pratique de cet élément, à titre amateur ou professionnel, est une affaire de choix personnel. 

Les facteurs de tars produisent, rénovent et, réparent les instruments ; ils les recouvrent aussi de nacre. Ils sont parfois connus également pour leur talent de joueur de tar. Ils transmettent souvent leurs connaissances et leur savoir-faire à des membres de leur famille.

Les joueurs de tar amateurs pratiquent cet art essentiellement pour le plaisir ; certains d’entre eux se produisent lors des mariages et des fêtes locales. Quelques amateurs brillants, comme Haji Mammadov, surpassaient les professionnels et ont marqué l’histoire de l’art du tar azerbaïdjanais. De nombreux joueurs de tar (les tarzens) étudient et enseignent dans des écoles de musique. Beaucoup participent à diverses activités de loisirs. Mais la plupart enseignent et transmettent leur savoir-faire tout en se produisant en public (concerts, festivals, émissions de télévision) et/ou dans le cadre d’événements privés (mariages et autres réunions entre amis). De nombreux tarzens au talent exceptionnel ont enrichi le répertoire du reng, du tasnif, du deramed, du zerbi et d’autres genres populaires ; parfois même ils ont élaboré leur propre style de jeu. Nombre de ces styles ont pris le nom de ces grands interprètes et l’on parle aujourd’hui par exemple du style « Gurban Primov », « Ahsan Dadashev », « Bahram Mansurov », etc. C’est ainsi que de nombreux joueurs de tar sont associés à un style particulier en fonction de leur technique de jeu. Le Tar Group de l’Azerbaijan National Cultural Society est la seule organisation à compter parmi ses membres des artistes représentatifs de la plupart des styles.

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?
Ne pas dépasser 250 mots

	La facture du tar est traditionnellement transmise de maître à apprenti, souvent de père à fils, par un processus de formation pratique informel. Généralement, l’apprenti regarde et imite le travail de son maître ou l’aide à accomplir certaines tâches. La formation peut être accompagnée d’explications orales occasionnelles du maître. 

La pratique musicale traditionnelle du tar a été transmise à la fois par le bouche à oreille et à l’aide de partitions. La plupart des joueurs de tar amateurs transmettent oralement les techniques de jeu aux jeunes de leur communauté, individuellement ou dans des cercles d’amateurs. Les amateurs chevronnés qui jouent lors de réunions d’amis sont également un outil de transmission qui permet aux apprentis d’apprendre les techniques de jeu de plus près. Les jeunes apprennent à placer leur main droite et leur main gauche, à tenir leurs doigts, à jouer des gammes et à imiter les techniques de jeu. Les jeunes amateurs commencent généralement par jouer de la musique folk. La transmission formelle de la technique de jeu est l’initiative d’un célèbre compositeur azerbaïdjanais, Uzeyir Hajibeyli, qui a introduit en 1922 l’enseignement du tar avec des partitions. Aujourd’hui, l’apprentissage professionnel du tar est transmis par des réseaux d’écoles de musique financées par l’État, telles que les écoles de musique primaires, les collèges de musique et les établissements d’enseignement supérieur. Cependant, même au niveau professionnel, les élèves acquièrent la maîtrise des techniques selon la méthode orale traditionnelle : le professeur joue un extrait d’un morceau de musique folk et l’élève l’imite. Bien que l’enseignement se déroule en groupe, le professeur prend chaque élève individuellement pendant que les autres écoutent. Pour se perfectionner, les élèves écoutent des CD et des enregistrements audio, vont au concert ou écoutent des retransmissions radio ou télévisée de concerts d’artistes de talent.

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Ne pas dépasser 250 mots

	La facture et la pratique musicale du tar sont un élément important de la culture nationale azerbaïdjanaise qui est étroitement lié à de nombreux domaines de la vie sociale et culturelle. Pour les facteurs et les joueurs de tar, il correspond avant tout à une volonté de contribuer au développement et à la préservation de cet art, tout en enrichissant la tradition nationale et en suscitant le respect des autres membres de la communauté, car ils considèrent le tar comme le principal instrument de musique national. 

Pour les facteurs, il est aussi un moyen de subsistance tout en perpétuant la tradition artisanale familiale. Le tar tient une place essentielle dans les mariages et différentes réunions entre amis, dans les événements festifs, les concerts publics, les programmes de télévision et de radio et les concours annuels de joueurs de tar. Beaucoup de gens en ont un chez eu et en jouent pour le plaisir. Le genre de musique joué lors d’une réunion d’amis dépend de la nature de la réunion et du public. Par exemple, dans le mugham, le tar était traditionnellement utilisé pour les réunions de la haute société et avait un système complexe d’interconnexions à l’intérieur du genre, tandis que le tar joué lors des mariages ruraux (surtout des solos) a pour fonction première de créer une ambiance joyeuse à travers un répertoire de chants populaires et de musique de danse.

Globalement dans le pays, pour des centaines de facteurs et de musiciens le tar fait partie intégrante de leur identité. La facture et la pratique musicale du tar ont connu une évolution continue pour atteindre la perfection. Ses praticiens n’ont cessé de chercher à renforcer sa position dans la culture musicale nationale. 

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Il n’existe aucun aspect de l’élément qui ne soit pas conforme avec de quelconques instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme ou qui soit en contradiction avec les exigences de respect mutuel entre communautés, groupes et individus ou avec les principes du développement durable. L’élément a une fonction sociale et culturelle assez étendue et n’aurait pu survivre sans un respect mutuel à l’égard des nombreuses autres communautés ethniques et sociales établies en Azerbaïdjan. Plusieurs facteurs ont clairement exprimé le souhait que l’on évite toute production massive incontrôlée d’instruments, ce qui risquerait de provoquer la disparition de l’artisanat traditionnel et l’emploi de matériaux de substitution. Cette préoccupation sera prise en compte par l’État partie pour élaborer les mesures de son programme national (2012-2015) relatif à la sauvegarde de la facture et de la pratique musicale du tar azerbaïdjanais. 

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?
Ne pas dépasser 150 mots

	L’inscription de l’élément sur la Liste représentative aura un impact considérable sur la sensibilisation de la population au patrimoine immatériel et renforcera son importance non seulement pour les joueurs et les facteurs de tar, mais aussi pour les détenteurs d’autres manifestations du PCI. Les informations sur l’inscription susciteront un grand nombre d’initiatives des médias et de la presse pour toucher le public local et national. Elles encourageront les détenteurs du PCI à pratiquer leur patrimoine et à transmettre leur savoir-faire aux jeunes générations. Contrairement à ce qui s’est produit avec l’inscription en 2008 du mugham azerbaïdjanais sur la Liste représentative, inscription qui n’a accru la visibilité de l’élément que parmi les praticiens du mugham et les chercheurs universitaires intéressés par ce genre musical propre à la haute société, l’inscription de la facture et de la pratique musicale du tar aidera des communautés beaucoup plus larges à identifier leur patrimoine immatériel et à en apprendre davantage à son sujet. Par ailleurs, elle incitera de nombreuses autorités locales à prendre des mesures pour sauvegarder le PCI des régions placées sous leur responsabilité.

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Ne pas dépasser 150 mots

	L’inscription de la facture et de la pratique musicale du tar encouragera la multiplication des échanges culturels entre communautés azerbaïdjanaises et étrangères. Elle encouragera les facteurs et les joueurs de tar à partager, directement ou par l’intermédiaire d’ONG compétentes, leur savoir-faire traditionnel et leurs connaissances, ainsi que leur expérience en matière de sauvegarde et de transmission. Les mesures de sensibilisation mentionnées ci-dessous dans le plan de sauvegarde (festivals, publications, films, ressources Internet) prévoient la participation d’un grand nombre de personnes, groupes et communautés, ce qui leur permettra d’apporter et de partager des informations, leur expérience, leurs connaissances et savoir-faire. Cela aura pour effet d’encourager le dialogue aux niveaux national et international. L’inscription incitera en outre d’autres praticiens de la musique folk à élargir leur répertoire, à combiner leurs styles de jeu à ceux d’autres artistes et à prendre ensemble des initiatives conjointes.

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?
Ne pas dépasser 150 mots

	Sachant que cet élément ou ses autres formes sont disséminés sur un espace extrêmement vaste (Moyen-Orient, Caucase et Asie centrale), l’inscription de la facture et de la pratique musicale du tar, avec leurs particularités nationales, contribueront indéniablement à la compréhension et à l’acceptation de la diversité culturelle au sein des communautés concernées. L’inscription aura un impact positif sur la compréhension de la façon dont la créativité peut être renforcée. Elle mettra en vedette les meilleurs œuvres et les succès des facteurs et des joueurs de tar et décuplera le potentiel de créativité au sein des communautés azerbaïdjanaises et des pays voisins où l’élément est pratiqué. Pour nombre d’artistes du pays et de la région du Caucase, l’inscription encouragera également l’improvisation. De nombreux joueurs chercheront à enrichir les répertoires actuels. Cette reconnaissance stimulera la compétition entre les joueurs de tar qui essaieront de se surpasser les uns les autres, favorisant ainsi le développement de la créativité et du savoir-faire.

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	La situation de la facture et de la pratique musicale du tar ainsi que leur sauvegarde ont toujours fait l’objet de l’attention constante des communautés concernées. Le Tar Group de l’Azerbaijan National Cultural Society organise régulièrement des réunions avec des facteurs et des artistes pour prendre des mesures visant à améliorer divers aspects de cet art. Afin de perfectionner les particularités techniques, artistiques et autres du tar, des groupes, des musiciens et des facteurs s’efforcent constamment de moderniser l’acoustique du tar, d’élargir sa palette sonore et d’améliorer ses capacités techniques en utilisant les matières premières traditionnelles. De nombreux détenteurs de la tradition du tar ont écrits des livres, des articles et des brochures sur différents aspects de la pratique musicale et de la facture de l’instrument. Le répertoire a été constamment enrichi par les apports extrêmement inventifs de différents joueurs de tar. Beaucoup d’artistes contemporains chevronnés composent régulièrement des pièces plus ou moins longues pour le tar et font des adaptations de compositions musicales occidentales et étrangères. Lors des réunions du Tar Group de l’Azerbaijan National Cultural Society en novembre 1998, la décision a été prise de mobiliser toutes les parties intéressées pour développer de nouvelles méthodes d’enseignement et de promotion de la facture et de la pratique musicale du tar. Cette décision prévoyait une participation plus active des organisations de jeunes aux activités de transmission informelle par des ateliers organisés à Baku, Shirvan et Ganja et animés par plusieurs facteurs et joueurs de tar sélectionnés. Grâce à cette décision, plusieurs facteurs et joueurs éminents de tar ont été régulièrement invités dans les écoles secondaires. 

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle
 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche
 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur
 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	La sauvegarde de l’élément et sa promotion à divers niveaux est l’une des priorités de la politique culturelle de l’État. L’une des mesures phares prises par l’État pour sauvegarder le patrimoine culturel immatériel a été le renforcement de la législation nationale. L’introduction de l’apprentissage du tar dans le programme de toutes les écoles de musique financées par l’État a beaucoup contribué à sa viabilité. Le gouvernement a récemment alloué des fonds spéciaux pour aider les facteurs et les joueurs de tar de talent, a augmenté les salaires des professeurs de tar dans les écoles de musique, a décerné le titre d’« Artiste émérite » et d’« Artiste populaire » à de nombreux joueurs de tar de talent. Le ministère de la Culture & du Tourisme parraine des concours nationaux pour les jeunes joueurs de tar. Les joueurs de tar participent systématiquement à tous les programmes culturels, concerts, événements publics et festifs organisés par le ministère de la Culture & du Tourisme dans le pays et à l’étranger. 

Il est important de noter les mesures prises pour sauvegarder le mugham azerbaïdjanais, notamment par des activités de documentation et de sensibilisation dans le cadre du projet de « Mise en œuvre d’un plan d’action national pour la sauvegarde du mugham », mené avec le soutien du fonds-en-dépôt UNESCO/Japon entre 2005 et 2011. Quoique très efficace, ce projet était centré sur les détenteurs du mugham et ses composantes musicales propres et ne s’intéressait pas à la sauvegarde d’un ensemble beaucoup plus large de savoir-faire et de connaissances qui sont essentielles pour les joueurs de tar. De plus, les facteurs de tar n’ont jamais été le but du projet. L’État estime par conséquent qu’il est primordial de renforcer les mesures de sauvegarde (en particulier par transmission informelle) de la facture et de la pratique musicale du tar avec la participation la plus large possible des praticiens. 

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche
 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Ne pas dépasser 750 mots

	L’inscription de la facture et de la pratique musicale du tar sur la Liste représentative nécessitera la mise en œuvre de différents projets et mesures suggérés pour renforcer sa base législative, la recherche et la documentation, la base de ressources, la transmission et la visibilité. Pour assurer efficacement la sauvegarde de l’élément, l’État partie a prévu d’allouer des crédits spéciaux du budget de l’État et de mobiliser des ressources humaines (les individus et les communautés concernés) pour mettre en œuvre certaines activités, parmi lesquelles :

Base législative

- Élaboration du Programme national (2012-2015) relatif à la préservation de l’art du tar azerbaïdjanais. Ce programme, qui devra être aussi inclusif que possible, couvrira des domaines tels que la recherche et la documentation, la transmission formelle et non formelle avec plus d’efficacité et une attention particulière accordée à la facture du tar qui se fait uniquement par transmission orale, la préservation et la sensibilisation. Institutions responsables : le ministère de la Culture et du Tourisme (MCT), les maîtres de la facture du tar, les écoles de musique, des praticiens.

- Élaboration d’un plan d’action national intermédiaire (2012-2014) prévoyant le renforcement  des mesures destinées à améliorer la sauvegarde et la transmission de l’art du tar. Institutions responsables : MCT, ministère de l’Éducation, Académie nationale des sciences de la république d’Azerbaïdjan, maîtres facteurs, artistes et ONG.

Recherche et documentation

· Promotion des recherches universitaires sur l’art du tar par l’intermédiaire des services de recherche et des laboratoires de l’Académie nationale des sciences. Institutions responsables : MCT, ministère de l’Éducation, Académie nationale des sciences de la république d’Azerbaïdjan, maîtres facteurs et artistes. Budget : 210 000 dollars EU

· Renforcement de la documentation et enrichissement du contenu des archives audiovisuelles relatives à la facture et à la pratique musicale du tar, en particulier grâce à des enregistrements des praticiens qui vivent dans les régions. Institution responsables : MCT, Académie nationale des sciences de la république d’Azerbaïdjan, Commission nationale des archives, des maîtres facteurs et des artistes.

Mesures pour soutenir la fourniture de matériaux traditionnels pour la facture 

Élaboration du plan d’approvisionnement pour assurer la disponibilité du bois nécessaire pour fabriquer les tars, dans le cadre du programme national susmentionné. Ce plan sera élaboré en étroite coopération avec des facteurs des régions et les autorités locales en particulier ; il s’attachera principalement à identifier des endroits pour planter des arbres qui seront par la suite mis gratuitement à la disposition des facteurs. Institutions responsables : MCT, ministère de l’Écologie et des Ressources nationales, municipalité locales et facteurs. Budget : 830 000 dollars EU.

Transmission et éducation
· Création d’ateliers spéciaux de facture de tars (un par région) avec l’aide des facteurs locaux, afin d’élargir la transmission traditionnelle de la facture de tar ; lancement d’activités de collecte de fonds et de parrainage afin d’assurer l’autonomie financière des rapports périodiques. Institutions responsables : MCT, ministère du Travail et de la Protection sociale, facteurs de tars et donateurs privés. Budget : 758 000 dollars EU.

· Création de centres et de cercles régionaux de pratique amateur du tar à Bakou, Shirvan, Nakhichevan et Ganja, sur la base des clubs de la culture, ce qui permettra d’assurer la transmission non formelle de la pratique musicale du tar. Les centres créeront leurs propres réseaux de joueurs de tar et seront subventionnés par le budget de l’État. Institutions responsables : MCT, autorités locales et artistes. Budget : 90 000 dollars EU par an.

· Amélioration des infrastructures techniques et éducatives dans les institutions qui enseignent la pratique musicale du tar (2012). Institutions responsables : MCT et professeurs de tar ; Budget : 14 300 dollars EU.

· Amélioration du statut social des professeurs de tar dans les écoles de musique. Institutions responsables : MCT, ministère du Travail et de la Protection sociale et professeurs de tar. 

· Pour améliorer le niveau de la pratique musicale, organisation régulière de concours pour les joueurs amateurs chevronnés et débutants. Institutions responsables : MCT et écoles concernées. Budget : 25 500 dollars EU.

· Amélioration des capacités pédagogiques des institutions concernées par la mise en place de subventions aux études et la promotion des programmes de maîtrise et de doctorat. Institutions responsables : MCT, ministère de l’Éducation, Académie nationale des sciences. Budget : 180 000 dollars EU.

Sensibilisation

· Organisation régulière de festivals annuels autour des joueurs de tar de renom. Institutions responsables : MCT, Conservatoire national d’Azerbaïdjan, praticiens, chercheurs. Budget : 95 000 dollars EU.

· -Création d’un site Internet consacré à la facture et à la pratique musicale du tar azerbaïdjanais (2012). Institutions responsables : MCT. Budget : 42 000 dollars EU.

· Publication de livres et de manuels sur l’art du tar, publication de nouveaux livres et brochures, publication de recueils de compositions pour tar et piano, ainsi que pour instruments traditionnels et orchestre (2012). Institutions responsables : MCT, ministère de l’Éducation et joueurs de tar. Budget : 480 000 dollars EU.

· Réalisation de films et création de documentaires sur des facteurs et joueurs de tar célèbres, et publication d’albums dans plusieurs langues (2012-2014). Institutions responsables : MCT, facteurs et joueurs de tar. Budget : 55 400 dollars EU.

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?

Ne pas dépasser 250 mots

	L’État prend continuellement des mesures pour la préservation, l’enseignement, la transmission et la promotion de l’art du tar par l’intermédiaire de ceux de ses services qui sont compétents en la matière. Ainsi, en s’appuyant sur la Constitution de la république d’Azerbaïdjan, sur la loi relative à la culture, sur les conventions internationales auxquelles l’Azerbaïdjan est partie, le parlement élabore une législation dans ce domaine, prépare de nouveaux documents et formule des recommandations pour d’autres actes législatifs pertinents. Le ministère de la Culture et du Tourisme étant l’autorité directement chargée de la préservation du patrimoine immatériel, c’est lui qui gère directement le processus de sauvegarde. La division du patrimoine culturel immatériel du ministère prépare les plans d’action nécessaires et suit leur mise en œuvre. Le Musée de la culture musicale azerbaïdjanaise, qui dépend du ministère, dirige la préservation des instruments et s’occupe de la remise en état des vieux instruments. Le ministère de la Culture et du Tourisme constituera avec d’autres administrations d’État un groupe de travail conjoint auquel participeront des facteurs et des joueurs de tar ; ce groupe de travail coordonnera la mise en œuvre des activités de préservation et de sauvegarde. L’Académie nationale des sciences de l’Azerbaïdjan entreprendra des recherches sur les particularités, l’histoire et les impacts de la facture et de la pratique musicale du tar sur d’autres domaines et mettra en œuvre des projets conjoints avec d’autres institutions d’État. Les autorités locales et d’autres parties prenantes se chargeront de l’approvisionnement des facteurs de tar en matériaux traditionnels. 

Le gouvernement a puisé dans ses propres ressources financières pour mettre en œuvre le plan de sauvegarde proposé à la section 3.b (i). Comme indiqué plus haut, il est également en train de préparer un programme spécial sur la préservation de la facture et de la pratique musicale du tar.

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Des facteurs et des joueurs de tar ont été étroitement associés à l’organisation et à la mise en œuvre des activités de sauvegarde. Les propositions ont été discutées avec les communautés et les praticiens concernés. Une série de réunions a été organisée avec des membres du Tar Group de l’Azerbaijan National Cultural Society, des facteurs et des joueurs de tar, afin de discuter des mesures susceptibles d’assurer une sauvegarde efficace. Des facteurs de différentes régions ont également participé activement aux discussions sur les propositions et les recommandations ; leurs avis et suggestions sont devenus les points clés des mesures proposées. Des initiatives associées à des processus éducatifs ont été discutées avec des professeurs de tar. Quatre sessions ont été organisées à ce jour : à Shamakhi (en mars et mai 2010) et à Baku (en juillet et septembre 2011). Une table ronde finale s’est tenue le 7 septembre 2010 à Baku. Les communautés ont attaché une attention particulière à la transmission formelle et non formelle de l’élément, à la situation sociale des praticiens et aux infrastructures des établissements éducatifs. 

Les discussions avec les praticiens du tar ont été prises en compte dans le programme national et dans le plan d’action à moyen terme qui prévoient la participation des praticiens. Un mécanisme de retour d’information de la part des facteurs et des joueurs de tar sera mis en place afin qu’ils puissent faire des suggestions visant à améliorer la mise en œuvre du programme national et du plan d’action. Dans le processus de suivi des mesures à mettre en œuvre, les individus concernés seront libres de participer et de procéder de façon indépendante à des évaluations. Les facteurs de tar concernés participeront activement aux mesures spécifiques susmentionnées, en particulier via les réseaux du Tar Group de l’Azerbaijan National Cultural Society. 

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.


Nom et titre de la personne à contacter

	:

	Mr. Yashar Aliyev, Director

	Adresse :

	40, U.Hajibeyov str., Government House, Ministry of Culture and Tourism, Baku AZ 1000, Republic of Azerbaijan 

	Numéro de téléphone :

	+ 994 12 493 42 94, + 994 12 493 02 33 

	Numéro de fax :

	+ 994 12 493 65 38

	Adresse électronique :

	am_sabina@mail.az


	

	4.
Participation et consentement des communautés au processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés au processus de candidature

Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.

Ne pas dépasser 500 mots

	La candidature de la facture et de la pratique musicale du tar pour inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de l’UNESCO a été lancée et élaborée par un groupe de travail de praticiens du tar des principaux centres de facture et de pratique musicale, tels que Baku, Ganja, Guba, Zaqatala, Balaken, Shirvan, Nakhichevan et Garabagh, ainsi que par les membres du Tar Group de l’Azerbaijan National Cultural Society. Des chercheurs indépendants et des représentants des autorités nationales et locales ont également assisté aux réunions de ce groupe de travail. Le ministère de la Culture et du Tourisme, l’administration du Musée d’État de la culture musicale d’Azerbaïdjan et des membres du Tar Group de l’Azerbaijan National Cultural Society ont apporté leur appui à ces réunions en fournissant un soutien logistique et des informations.

Le groupe de travail a organisé une série de réunions avec différentes parties prenantes liées à l’art du tar, en particulier des professeurs de tar de différentes écoles et des joueurs de tar éminents. Il a également rencontré dans les régions un grand nombre de facteurs de tars et leurs familles qui ont proposé des mesures concrètes pour assurer une meilleure sauvegarde de l’élément. La session finale du groupe de travail s’est déroulée le 7 septembre 2010 à Baku.

Un documentaire de dix minutes soumis avec les autres documents demandés présente la technique de la facture et la pratique musicale du tar ; ce documentaire a été produit par les studios cinématographiques « Yurd », avec la participation de Nizami Abbas, un joueur de tar désigné « Artiste émérite de l’Azerbaïdjan ». Les autorités exécutives et municipales du district de Zagatala ont apporté un soutien majeur à la réalisation de ce documentaire. 

La série de photographies montre les principaux éléments de l’art du tar propre à un groupe spécifique de praticiens. Toutes les parties qui ont participé ont été informées de la soumission du dossier de candidature et ont insisté sur la nécessité d’une participation de toutes les entités et communautés concernées, afin que personne ne soit exclu et que le dossier soit complet. Les photos et le film fournis donnent des informations sur des joueurs et des facteurs de tar contemporains d’Azerbaïdjan qui jouissent d’une grande notoriété. 

Par divers médias, l’opinion publique azerbaïdjanaise a été informée de la future soumission du dossier de candidature à l’UNESCO. Plusieurs tables rondes avec les médias ont été diffusées sur plusieurs chaînes de télévision. La candidature a en outre déjà provoqué des échanges d’opinions animés au niveau universitaire, échanges qui ont été exprimés lors du symposium scientifique international intitulé « Instruments de musique des nations turques », qui s’est tenu les 16 et 17 décembre 2010 à Baku.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Elles doivent être fournies dans leur langue originale de même que, si nécessaire, en anglais ou en français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.

Ne pas dépasser 250 mots

	Les documents suivants sont joints à la candidature de la facture et de la pratique musicale du tar pour inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité établie par l’UNESCO :

1.
Demande des participants à une table ronde organisée le 7 septembre 2010 que la facture et la pratique musicale du tar soient inscrites sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel établie par l’UNESCO ;

2.
Extrait du Protocole n° 10 adopté à la réunion du Tar Group de l’Azerbaijan National Cultural Society qui s’est tenue le 7 septembre 2010 concernant l’inscription de la facture et de la pratique musicale du tar sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel établie par l’UNESCO.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Indiquez si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect. Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire à cet effet.

Ne pas dépasser 250 mots

	Aucun aspect de cet élément n’est susceptible de voir son accès limité par des pratiques coutumières, à la seule exception des copyrights relatifs au caractère créatif de la facture et de la pratique musicale du tar. L’élément ne contient aucune connaissance secrète et n’est pas pratiqué dans le secret.

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Organisation/ communauté :
Tar Group of the Azerbaijan National Cultural Society

Nom et titre de la personne à contacter :
Mr. Ramiz Guliyev, Chairman

Adresse :
233, M. Aliyev str., apt. 17, Baku AZ 1014, Republic of Azerbaijan 

Numéro de téléphone :
+ 994 12 495 88 88

Adresse électronique :
rguliyev_music@yahoo.com



	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Joignez au formulaire de candidature les documents faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire ou donnez le lien au site Internet présentant cet inventaire.

Ne pas dépasser 200 mots

	La facture et la pratique musicale du tar sont inscrites sous le numéro FM0502013 au Registre du patrimoine culturel immatériel de l’Azerbaïdjan, section « Folklore>musique, danse>instruments de musique nationaux>instruments à cordes ». 

L’inventaire (le Registre) du patrimoine immatériel a été établi en 2009 et placé sous la supervision de l’Office de la documentation et de l’inventaire (experts gouvernementaux, chercheurs et ONG). Les éléments à inscrire à l’inventaire ont été identifiés sur la base de propositions des communautés locales, d’ONG, de praticiens et des services régionaux du ministère de la Culture et du Tourisme. Pour chaque élément, les informations suivantes ont été recueillies : types et noms locaux, techniques, matériaux, modèles, finalités et fonction sociale des éléments, ainsi que les communautés qui les pratiquent.

Pour mettre à jour l’inventaire, un suivi régulier du patrimoine immatériel de l’Azerbaïdjan est assuré par l’Office afin d’actualiser les caractéristiques des éléments existants et décider ou non d’en inscrire de nouveaux. En ce qui concerne la facture et à la pratique musicale du tar, le suivi est effectué avec la participation de représentants du Tar Group de l’Azerbaijan National Cultural Society.

Une lettre officielle accompagnée d’un extrait du Registre mentionnant la facture et la pratique musicale du tar est jointe au présent dossier.

	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée

Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 10 photos récentes en haute résolution

 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)

 FORMCHECKBOX 
 film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)

 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires

Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, des documents multimédias ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.

Ne pas dépasser une page standard

	1. Abdullayeva S. A. Histography of Azerbaijani folk music instruments. Baku. AzPu publishers. 1991 (in Russian)

2. Abdullayeva S. A. “Music instruments of Azerbaijan”, Baku, Adiloglu, 2002 (in Azerbaijani)

3. Abdulgasimov V. A. “Azerbaijani tar”, Baku, “Ishig”, 1989  (in Azerbaijani)

4. Aliyeva I. A Practical Guide for Studying Azerbaijani Modes and Developing Modal Hearing. – Baku: Adiloglu, 2010

5. Badalbeyli A. Descriptive monographic music vocabulary, Elm publishers, Baku- 1969 (in Azerbaijani)

6. Bunyadov T. A. “Sounds coming from centuries”, Baku, Azerneshr, 1993 (in Azerbaijani)

7. Guliyev O. S. Azerbaijani folk music instruments orchestra. Baku. Ishig. 1980 (in Azerbaijani)

8. Hajibeyov U. Basis of Azerbaijani folk music. Baku. Yazichi. 1985 (in Azerbaijani)

9. Huseynli B. Kh.. Tar - main musical instrument of Azerbaijani people//All-Soviet Conference. Institute of Archaeology and Ethnography. Academy of Sciences of USSR. Thesis speech-M. 1976 (in Russian)

10. Karim M. T. “Musical Instruments of Azerbaijan”,  Istanbul, “MEQA”, 2003  (in Azerbaijani)

11. Mammadov A. K. Our stringed musical instruments. Baku. Nafta-Press. 2001 (in Azerbaijani)

12. Najafzade A. I. Descriptive vocabulary of Azerbaijani music instruments. Edition 2. Baku. Min Bir Mahni LLC, 2004 (in Azerbaijani)

13. Najafzade A.I. Our music instruments. Baku: Min Bir Mahni LLC, 2004 (in Azerbaijani)

14. Orkhanbayli O. Methodology of tar education.-Baku: Ishig. 1976 (in Azerbaijani)

15. Rafmatov A. A. “Music Instruments of Azerbaijan”, Baku, Ishig, 1975 (in Azerbaijani)

16. Rustamov S. Tar school. Edition 8. Baku, 1983 (in Azerbaijani)

17. Safarov J. Azerbaijani folk music instruments band.-Baku: Azerneshr, 1971 (in Azerbaijani)

18. Shushinski F. Azerbaijani folk musicians. Baku. Azerbaijan State Publishers. 1970 (in Azerbaijani)

	7.
Signature pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, de son titre et de la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :

Ms Sevda MAMMADELIYEVA
Titre :
Deputy Minister of Culture and Tourism of the Republic of Azerbaijan
Date :
9 mai 2012 (dernière révision) 
Signature :
< signé >
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